
Association des Parents d'Elèves de Saverdun

REGLEMENT INTERIEUR

OBJET

Le présent règlement a pour but, en complément des directives générales mentionnées
dans les statuts, de préciser certains modes de fonctionnement propres à l'APES.

DISPOSITION GENERALE

Ce règlement intérieur est le contrat moral qui définit le cadre à l'intérieur duquel
s'organise la vie de l'association. Le caractère de ce règlement, s'il fixe des obligations à
chacun, permet que s'instaure, à tous niveaux, un climat de franchise et de confiance.

APPROBATION

Ce règlement, ou ses avenants, sera lu lors de l'assemblée générale ordinaire ou
extraordinaire et soumis au vote à la majorité des voix des membres actifs présents
pour approbation et validation.

APPLICATION

Tout nouveaumembre actif se verra remettre une copie du présent règlement.
Tout manquement à l'un ou plusieurs articles du règlement pourra conduire à son
exclusion de l'association.

ADHERENT

Le membre adhérent est une des personnes investies de l'autorité parentale. Cesera par
exemple la mère ou le père de ou des enfants scolarisés dans les établissements
scolaires publics de Saverdun.

BUREAU

L'Association est administrée par le Bureau.

Peuvent faire partie du bureau tout membre actif de l'ass~ciation.
Le bureau ne pourra excéder six membres pour un bon fonctionnement de l'association.
Les membres du bureau sont élus, sur candidatures spontanées parmi les membres
actifs lors de l'Assemblée Générale, par un vote à main levée à la majorité des membres
présents.
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Ce mode de scrutin est applicable pour l'élection de :
un Président et un Vice-président ou une co-présidence (2 présidents),
un secrétaire et s'il y a lieu un Secrétaire adjoint,
un Trésorier et s'il y a lieu un Trésorier adjoint.

La durée des mandats du bureau est fixée à un an.

DELEGUES DE PARENTS D'ELEVES

Rôles des délégués de parents d'élèves
• Les délégués de parents d'élèves, représentants de leur association et des

principes pour lesquels ils ont été élu, sont la représentation officielle des
parents d'élèves dans la vie scolaire via leur participation aux conseils d'écoles
(élémentaire) ou au conseil d'administration (collège). Ils sont là pour
transmettre les demandes ou remarques des parents d'élèves à la mairie ou à
l'école.

• Les délégués de parents d'élèves peuvent servir aussi de modérateurs (à la
demande des parents ou de l'école) en cas de problèmes personnels.

• Les délégués de parents d'élèves doivent se rendre disponible afin d'écouter et
de prendre en compte toute remarque ou question de parents d'élèves de quelque
nature qu'elle soit. Ce n'est pas dans leurs attributions d'invalider une requête.

• Les délégués de parents d'élèves sont acteurs à part entière dans la vie de
l'école, ils sont la voix des parents pour le bien-être de l'enfant.

• Pendant les conseils d'école (primaire et maternelle) et les conseils de classe et
les conseils d'administrations (collège), les délégués de parents d'élèves:

o veilleront à ne pas se laisser entraîner dans des discussions sortant du
domaine réservé aux conseils,

o prendront soin de montrer leur respect des compétences à chaque
partenaire (ex. ne pas donner de leçon de pédagogie à l'instituteur),

o se rappelleront qu'ils sont les défenseurs de tous les enfants et de toutes
les familles, sans discrimination pour qu'ils soient tous égaux devant le
savoir et devant la vie.

• Les délégués de parents d'élèves suppléants assument les mêmes responsabilités
que les titulaires.

Au niveau du collèae :
Conseil d'administration:

Les délégués de parents d'élèves font partie intégrante du conseil d'administration, ils
ont voix délibératives. Le conseil d'administration est l'organe décisionnel de
l'établissement et à ce titre les délégués de parents d'élèves participent aux votes
concernant le budget, le règlement intérieur, les créations d'options, les sorties ...

Consei1de classe :

Le rôle des représentants de parents d'élèves au sein du conseil de classe est important.
Les représentants de parents d'élèves, membres à part entière du conseil de classe,
auront à se prononcer sur la suite qu'il conviendra de donner à la scolarité d'un élève. Il
s'agit d'une grande responsabilité qui peut engager l'avenir de l'élève (notamment
concernant son orientation).
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Au niveau du primaire:
• Dans une année scolaire, il y a trois conseils d'école. Les délégués de parents

d'élèves titulaires sont tenus d'y assister ou en cas d'indisponibilité de se faire
remplacer par un délégué de parents d'élèves suppléant.

• Avant chaque conseil d'école, les délégués de parents d'élèves titulaires et
suppléants se réunissent afin d'établir la liste des questions des parents à
transmettre à l'école et à la mairie pour l'ordre du jour. Cette réunion
préparatoire doit se tenir au minimum 10 jours avant le conseil d'école.

• Après chaque conseil d'école, un des délégués présents fera un compte-rendu du
conseil d'école qu'il transmettra au bureau.

• Les délégués s'engagent à ne prendre aucun engagement moral ou financier au
nom de l'APES sans en avoir au préalable informé le bureau et obtenu son accord.

• Un délégué de parents d'élèves seul ne peut pas être décisionnaire. Les délégués
de parents d'élèves d'une école doivent se concerter avant de prendre une
décision, qui sera adopté à la majorité des voix des délégués présents. Les
courriers seront cosignés par tous les délégués du groupe scolaire. En cas de
désaccord, ils s'adresseront au bureau qui tranchera.

ARTICLE 1 - Adhésion

L'admission à l'APES passe par le règlement de la cotisation annuelle dont le montant est
fixé tous les ans lors de l'assemblée générale ordinaire.

ARTICLE 2 - Déroulement de l'assemblée générale ordinaire
L'assemblée générale ordinaire se déroule annuellement dans les premières semaines
suivant la rentrée scolaire, au minimum trois semaines avant la date fixée pour les
élections des délégués des parents d'élèves. Une convocation est envoyée à l'ensemble
des adhérents au minimum une semaine avant la date fixée.

Déroulement

1- Le président (ou co-président, ou vice-président) ouvre la séance en présentant
le bilan moral de l'année écoulée.

2- Le trésorier présente ensuite le bilan financier.
3- Les deux bilans sont soumis au vote à main levée à la majorité des voix des

membres présents pour approbation.
4- L'ensemble du bureau démissionne.

5- Chaquemembre de l'assemblée (y compris les adhérents composant le bureau
démissionnaire) peut alors poser sa candidature pour l'accession aux postes
vacants.

Les différents postulants sont alors départagés par un vote à main levée à la
majorité des voix des membres présents pour l'organisation du nouveaubureau
composé de:

• un Président et un Vice-président ou une co-présidence (2 présidents),
• Un ou plusieurs trésoriers,
• Un ou plusieurs secrétaires.

6- Le bureau ainsi renouvelé consignera le déroulement de l'assemblée générale dans
un procès-verbal qui sera adressé à la préfecture dans un délai d'une semaine,
accompagnéd'un courrier identifiant les membres du nouveaubureau.
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7- Etablissement des listes de candidatures aux postes de délégués de parents
d'élèves (voir article 3).

8- Proposition et vote du montant de la cotisation annuelle à main levée et à la
majorité des voix des membres présents.

9- Chaquemembre présent peut alors prendre la parole pour aborder un thème de
son choix.

10- La séance est levée dés lors que plus personne ne prend la parole.

ARTICLE 3 - Etablissement des listes de candidatures aux postes de
délégués de parents d'élèves ou au conseil d'administration
pour le collège

Au minimum deux semaines avant l'assemblée générale, des bulletins de candidature au
poste de délégué de parents d'élèves sont distribués dans l'ensemble des écoles et
collèges publics de Saverdun. Chaqueparent peut alors postuler pour une place de
délégué G l,G II ou G III, ou pour le conseil d'administration du collège.

Postes à pourvoir

Les postes à pourvoir sont fonction du nombre de classes dans chacun des groupes
scolaires élémentaires et du nombre de place au conseil d'administration du collège.

L'ensemble des bulletins de candidature est classé en séance en fonction des 4

catégories ci-dessus.

Dans chaque catégorie, il est proposé aux différents candidats un arrangement à
l'amiable pour définir l'ordre d'inscription sur la liste sachant que les premiers seront
potentiellement titulaires et les derniers suppléants, le tout étant assujetti aux
résultats du scrutin opposant les listes APES aux listes des autres associations, et des
parents indépendants en lice.
Dans le cas ou un arrangement à l'amiable ne peut être trouvé, les différents candidats
sont départagés suivant le mode de scrutin suivant:

• Les noms des différents candidats sont inscrits dans une grille remise à chacun
des membres présents

• Chaquemembre fait alors son classement par ordre de préférence, en
numérotant de 1 à x (x étant le nombre de candidats), la note la plus faible
identifiant le candidat favori. Chaqueélecteur veillera à ne pas inscrire d'ex
œquo.

• Un bulletin comportant des ex œquo ou ayant un classement incomplet sera
considéré comme nul et ne sera pas comptabilisé.

Dépouillement

• Les bulletins sont relevés et numérotés et le dépouillement est réalisé par
équipes de 2 membres du bureau au minimum pour garantir l'intégrité du résultat
et minimiser les risques d'erreurs.

• Les notes de chaque candidat sont regroupées dans un tableau récapitulatif avec
suivi du numéro de bulletin puis sont additionnées.

• La liste est ainsi constituée, le candidat ayant le plus petit total étant en tête,
les autres suivant dans l'ordre des résultats.

• Il est procédé de la sorte pour les différentes listes à établir.
• Le résultat est consultable par tout membre actif le désirant.
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